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PRÉALABLE 
 

Pour Alpes Santé Travail, la santé des salariés est au cœur des préoccupations, et passe par le 

prisme de la pluridisciplinarité pour être approchée de différentes manières : le suivi médical, les 

actions en milieu de travail, les métrologies et biométrologies, les conseils, la sensibilisation, 

l’accompagnement, les échanges et la réflexion globale au sein des équipes pluridisciplinaires, la 

relation de confiance qui est recherchée avec les entreprises adhérentes,…  

Notre approche débute avec la promotion de la santé et les actions de prévention primaire, 

réfléchies de façon à instiller dans nos entreprises adhérentes une culture de prévention.  

Elle se poursuit avec la surveillance périodique de l’état de santé des salariés et des actions de  

terrain qui enrichissent notre connaissance des entreprises, des salariés, des ambiances de travail, 

des modes de management.  

Puis, dès lors qu’une situation le nécessite, nous œuvrons pour préserver la santé des salariés, leur 

maintien dans l’emploi, la prévention de la désinsertion professionnelle.  

L’analyse de ces situations critiques individuelles nous permet de rebondir sur des actions collectives 

de prévention des risques professionnels et revenir ainsi à de la prévention primaire, qui reste notre 

priorité et notre cap.   

Sans cesse remise sur le devant de la scène, la santé des salariés a toujours été et restera notre 

raison d’être. Les décisions du service, les axes de travail choisis, les embauches d’intervenants et les 

offres de service déployées, vont toutes dans ce sens : permettre aux salariés d’éviter toute 

altération de la santé du fait de leur travail.  
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INTRODUCTION 
 

Nous avons voulu un projet participatif dès son élaboration.  

Pour cela, la CMT a d’abord consulté tous les salariés 

d’Alpes Santé Travail sur les valeurs du service. Les valeurs 

retenues sont : 

¶ un conseil éclairé et compétent 

¶ la prévention santé comme première intention 

¶ la pluridisciplinarité comme ressource 

¶ l’accompagnement comme engagement au quotidien 

Autant d’engagements qu’il nous faudra décliner et partager en développant une meilleure 

communication.  

Dès lors, la réflexion autour des axes stratégiques nous a permis d’élaborer notre projet pour les cinq 

prochaines années. Deux groupes de travail, composés de volontaires, de toutes compétences 

confondues, ont proposé une démarche construite à partir :  

¶ de la situation actuelle du service au sein du bassin d’emploi 

¶ d’une évaluation du premier projet 

¶ du contexte réglementaire 

¶ des priorités définies par les plans nationaux et régionaux santé travail 

Il nous appartient maintenant de consolider la ressource pour atteindre les objectifs de prévention  

et de maintien dans l’emploi et répondre aux besoins des adhérents au travers de l’offre visant la 

promotion de la santé et la surveillance périodique de l’état de santé des salariés.  

Dans un premier temps, nous présenterons Alpes Santé Travail et ses adhérents, entreprises et 

salariés. Dans un second temps, nous ferons un état des lieux du fonctionnement du service à ce 

jour, dresserons le bilan du précédent projet de service, et reviendrons sur des éléments de contexte 

qui expliquent l’évolution de notre service et de nos modes de fonctionnement. Emergeront enfin, 

dans une troisième partie, la démarche débutée pour ce projet de service, nos axes de travail 

prioritaires, et les différentes fiches-actions qui en découlent.  
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PRÉSENTATION D’ALPES SANTÉ TRAVAIL 
 

L’association Alpes Santé Travail est un service de santé au travail créé en 1946 sous le nom de 

Comité Dauphinois d’Hygiène Industrielle (CDHI).  

Depuis 1993, Alpes Santé Travail dispose d’un agrément élargi à toute l’agglomération grenobloise 

spécifiquement pour le suivi des salariés intérimaires. Ce point, capital aujourd’hui pour ses 

répercussions en termes d’organisation, sera repris et développé ultérieurement.  

Implanté sur un territoire géographique déterminé par la DIRECCTE, Alpes Santé Travail dispose de 

quatre centres dits principaux, qui ont chacun une annexe. Cette organisation permet d’être 

localement implanté au plus près des entreprises (cf. annexe 1).  

L’équipe s’est étoffée et organisée au fil des années, intégrant des compétences pluridisciplinaires : 

intervenants en prévention des risques professionnels, puis infirmiers en santé au travail.  

1. Qui sont nos adhérents ?  

1.1. Répartition des adhérents et des effectifs suivis  

Au 1er mars 2019, Alpes Santé Travail suit 4522 entreprises adhérentes, dont 139 agences 

intérimaires (3%). Cela représente un total 62 345 salariés, dont 10 164 intérimaires (16%) . 

Parmi ces entreprises et ces salariés, il est bon de s’intéresser à leur répartition. Ainsi les graphiques 

suivants, illustrent l’évolution de cette répartition au cours des trois dernières années (Cf. annexe 2) :  

 

Figure 1 : Répartition des adhérents selon leur taille de 2017 à 2019 

Ce premier graphique nous montre l’évolution de la répartition des entreprises adhérentes en 

fonction de leur taille. On peut remarquer que les entreprises de moins de 50 salariés représentent 

en moyenne 95% des adhérents à Alpes Santé Travail et ce de manière stable au cours des 3 années 

représentées. 
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Ce second graphique fait état de la répartition des effectifs suivis en fonction de la taille des 

entreprises. On peut remarquer ici que les entreprises de plus de 50 salariés emploient en moyenne 

55% des effectifs suivis par Alpes Santé Travail.   

 

Figure 2 : Répartition des effectifs suivis selon la taille des entreprises de 2017 à 2019 

 

1.2. Activité principale des entreprises adhérentes et des effectifs 

L’analyse des chiffres 2019 définit la répartition des entreprises et des salariés selon leur activité 

professionnelle.  

 
Figure 3 : Activité des entreprises adhérentes (2019) 

Ce premier graphique nous montre que le secteur d’activité commerce est le plus représenté parmi 

l’ensemble des entreprises adhérentes d’Alpes Santé Travail. 
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En revanche, cela est moins tranché en ce qui concerne les effectifs suivis. En effet, comme le 

démontre ce second graphique, l’origine professionnelle des salariés suivis n’a pas de forte 

prévalence du secteur commerce.  

 
Figure 4 : Activité des salariés suivis (2019) 

Notamment, nous notons autant de salariés issus du secteur commerce que du secteur de l’industrie 

et de l’artisanat.  

2. Organisation du service  

Au 1er janvier 2019, ’Alpes Santé Travail compte 87 salariés, dont 25 médecins, 11 infirmiers en santé 

travail, 15 préventeurs .  

L’organigramme général est le suivant :  

 
Figure 5 : Organisation générale d'Alpes Santé Travail 
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Les équipes pluridisciplinaires sont aujourd’hui au nombre de six (dont une équipe transversale 

travaillant sur la prise en charge des salariés saisonniers des massifs Vercors, Belledonne et 

Chartreuse), elles représentent le cœur d’activité du service, travaillant en étroite collaboration avec 

les ressources transverses.  

Et parce qu’au sein d’Alpes Santé Travail, les décisions font l’objet de discussions avant d’être prises, 

à différents niveaux, voici le détail de nos instances décisionnelles :  

 
Figure 6 : Organisation des instances décisionnelles d'Alpes Santé Travail 

Si la CMT a une existence réglementaire légitime, nous avons créé un comité de pilotage pour 
œuvrer de façon plus opérationnelle auprès des équipes. A l’origine, deux comités de pilotage 
avaient vu le jour, l’un pour le pôle clinique, le second pour le pôle technique, avant d’être réunis 
dans une recherche d’éfficience.  
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ANALYSE ET ORIENTATIONS 

1. Etat des lieux au 1er janvier 2019 

1.1. L’organisation géographique du service 

Comme cela a été évoqué précédemment, le périmètre d’action d’Alpes Santé Travail est divisé en 

quatre secteurs géographiques. Le suivi individuel des salariés et l’accompagnement des entreprises 

de ces territoires sont confiés à cinq équipes pluridisciplinaires. 

Les effectifs pour chaque équipe sont les suivants : 

Secteurs 
Grenoble 

Drac 
Grenoble 

Isère-Vercors 
St-Egrève  

Chartreuse 
Sud 

Grésivaudan 
Haut 

Grésivaudan 

Effectif suivi 
(salariés) 

13 744 13 149 13 009 8 950 13 869 

Figure 7 : Répartition des effectifs par équipe 

Au-delà des effectifs, chaque secteur dispose de caractéristiques qui lui sont propre notamment en 

ce qui concerne la répartition des entreprises adhérentes et des salariés suivis entre les différents 

secteurs d’activité.  

ü Grenoble et Vercors  

Le centre principal, qui est également le siège social d’Alpes Santé Travail, est situé à Grenoble. Le 

centre secondaire est situé à Villard-De-Lans. Ce secteur représente la plus grosse unité du service. 

De ce fait, il a été scindé en deux équipes pluridisciplinaires en 2018.  

 

Figure 8 : Isère Vercors : répartition des adhérents et effectifs par secteur d'activité 
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Figure 9 : Drac : répartition des adhérents et effectifs par secteur d'activité 

Par ailleurs, force est de constater que c’est sur le secteur Grenoble – Vercors que les entreprises et 

les effectifs sont les moins stables comparés aux autres secteurs. En outre, les intérimaires, non 

représentés dans les graphiques précédents, représentent 34 % de l’effectif total. Ainsi, le secteur de 

Grenoble est celui qui suit l’effectif d’intérimaires le plus important du service. 

ü Saint-Egrève et Chartreuse   

Le centre principal est situé à Saint-Egrève et le centre secondaire à Saint-Laurent du Pont.  

 

Figure 10 : St-EGREVE : répartition des adhérents et effectifs par secteur d'activité 

Si les entreprises de commerce sont les plus représentées, les salariés travaillent majoritairement 

dans les domaines de l’industrie, artisanat, du commerce et dans les activités de service à la 

personne.  
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ü Sud Grésivaudan   

Le centre principal est situé à Chatte et le centre secondaire à Tullins.  

 

Figure 11 : Sud Grésivaudan : répartition des adhérents et effectifs par secteurs d'activité 

 Les salariés suivis sur ce secteur dépendent essentiellement de l’industrie, de l’artisanat et 

d’activités de service et soin à la personne.   

ü Haut Grésivaudan :  

Le centre principal est situé à Crolles et le centre secondaire à Pontcharra.  

 

Figure 12 : Haut Grésivaudan : répartition des adhérents et effectifs par secteur d'activité 

Sur ce secteur, les entreprises adhérentes sont en grande majorité sur une activité de commerce. Les 

salariés évoluent majoritairement dans le domaine tertiaire et commercial. Le secteur industriel se 

concentre sur l’électronique.  
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1.2. Spécificité du suivi des salariés intérimaires et saisonniers    

ü Intérimaires  

Comme précisé dans la présentation de notre service, Alpes Santé Travail dispose depuis 1993 d’un 

agrément élargi à toute l’agglomération grenobloise spécifiquement pour le suivi des salariés 

intérimaires. Or cette population nécessite 30% de temps de consultation médicale ou entretien 

infirmier en plus par rapport à  un même effectif de salariés fixes1.  

Les intérimaires, salariés très souvent précaires, doivent être suivis comme tout salarié, et donc 

bénéficier en autre d’actions en milieu de travail  (AMT) adaptées. Ceci nécessite des moyens 

adaptés : davantage de temps médical, de temps d’échanges avec les médecins des entreprises 

utilisatrices, et des déplacements sur les chantiers. Les actions développées depuis plus de 10 ans 

nous apportent d’ailleurs une meilleure identification auprès des préventeurs des chantiers et ont 

amélioré la démarche de prévention des agences envers leurs intérimaires.  

Pour rappel, avec 34 % de l’effectif (contre 16% à l’échelle du service) le secteur de Grenoble est 

celui pour lequel l’effectif des intérimaires représente la part la plus importante. 

Par ailleurs, dans le but de rééquilibrer la charge de travail et permettre un suivi de qualité, la CMT a 

validé fin 2018 que chaque salarié intérimaire serait compté pour 1,3.  

ü Saisonniers  

Pour les saisonniers, la réforme d’août 2016 ouvre la voie aux actions de formations et de prévention 

(AFP) collectives remplaçant éventuellement le suivi médical individuel, sans forcément le supprimer. 

L’élaboration et l’organisation de ces actions nécessitent un travail préalable avec les acteurs de la 

prévention : équipe médicale et préventeurs, et avec les adhérents concernés. La saisonnalité de 

l’activité est un frein à l’organisation des AFP.   

Afin de faire face aux spécificités du « secteur montagne » une équipe pluridisciplinaire a été 

constituée. A la différence des autres secteurs, le secteur montagne n’est pas uniquement déterminé 

géographiquement. En effet, il regroupe les entreprises adhérentes des massifs de la Chartreuse, de 

Belledonne et du Vercors, qui emploient des salariés saisonniers. Par ailleurs, une expérimentation 

AFP a eu lieu pour la saison d’hiver 2018/2019 pour les saisonniers du plateau du Vercors. Onze AFP 

ont été organisées sur deux thématiques transverses : risques liés à l’activité physique de travail et 

hygiène de vie. Soixante-dix à quatre-vingt saisonniers ont été concernés. Un bilan de cette 

expérimentation est en cours et va permettre de poursuivre ces actions, de les adapter et les 

améliorer. Le travail débuté en 2018 devra être développé dans les années à venir pour s’étendre à 

l’ensemble du secteur montagne 

1.3. Les équipes pluridisciplinaires 

Le médecin du travail référent et l’assistante de l’équipe pluridisciplinaire animent et coordonnent le 

collectif. Les échanges y sont multidirectionnels, avec des objectifs communs.  

                                                           

1
 En 2017, sur 100 salariés fixes, 44 ont été vus en visite, alors que sur 100 intérimaires déclarés, 74 ont été vus 
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Figure 13 : L'équipe pluridisciplinaire 

 

Assistantes d’équipe pluridisciplinaire   

L’assistante d’équipe pluridisciplinaire cumule cette mission avec son activité d’assistante médicale. 

Elle a en charge la coordination de l’équipe et assure un rôle d’assistante administrative de l’équipe 

pluridisciplinaire.  

La mise en place de ce poste a été expérimentée depuis 2012 sur un secteur. Elle a ensuite été 

généralisée sur l’ensemble des secteurs avec à l’appui une formation. 

 

Infirmiers en santé au travail   

Leur arrivée confirme la volonté du service de développer l’activité pluridisciplinaire afin de mieux 

répondre aux besoins des entreprises et des salariés. De cinq infirmiers  en 2013, Alpes Santé Travail 

compte aujourd’hui onze infirmiers répartis en fonction des besoins sur chaque centre. Les infirmiers 

ont une activité clinique correspondant aux deux tiers de leur temps de travail. Le  travail de binôme 

avec le médecin du travail se fait dans le cadre de protocoles écrits datés et signés. Si, dans un 

premier temps, les entretiens ne concernaient que le suivi périodique, la dernière réforme a permis 

d’élargir leur champ d’action avec les entretiens d’intérimaires, d’embauche.  

Ce corps de métier participe également, en collaboration avec les préventeurs, au développement de 

l’action en milieu de travail (sensibilisation collective, présence au CHSCT, conseils au poste de 

travail,…).  

Préventeurs   

La création des postes de préventeurs a permis d’augmenter les AMT, d’évoluer vers des AMT dès 

l’adhésion afin de favoriser la prévention primaire. Dans chaque équipe pluridisciplinaire, 

interviennent aujourd’hui trois types de préventeurs :  
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o Des IPRP préventeurs généralistes 

o Des intervenants spécialisés dans l’évaluation du risque chimique et la métrologie des 

ambiances de travail (nommés assistants techniques),  

o Des IPRP experts : psychologues, ergonomes, métrologue 

1.4. Les moyens techniques 

Sur le plan technique, le changement de logiciel métier représente un élément important tant il 

représente une interface nécessaire au déroulement de notre activité. C’est un projet commun avec 

d’autres services de santés au travail qui a débuté en 2017 et qui se poursuit. La mise en place est  

prévue pour le dernier trimestre 2019. Ce projet  s’inscrit dans :  

o L’évolution nécessaire du logiciel Stétho qui a atteint ses limites d’adaptations 

o Le développement indispensable de l’informatisation des dossiers pour permettre 

l’exploitation des données recueillies 

o La nécessité d’améliorer la traçabilité des dossiers médicaux comme des AMT 

o Une harmonisation de la saisie des données 

Par ailleurs, le développement des équipes pluridisciplinaires dans l’avenir induira d’adapter les 

locaux de travail aux nouvelles organisations.  
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2. Bilan du projet de service 2013-2018 

2.1. Les fiches-actions  

Notre précédent projet de service, qui était le premier, comportait dix fiches-actions dans sa version 

initiale, auxquelles quatre se sont ajoutées. Prendre le temps d’évaluer les actions est nécessaire 

avant de se relancer dans un nouveau projet et dans de nouvelles actions.  

Ces fiches-actions émanaient notamment du croisement entre les axes de travail du Plan Régional 

Santé Travail (PRST), et ceux pressentis au sein d’Alpes Santé Travail, remontés du terrain et estimés 

prioritaires par les médecins du travail. Ainsi, cinq thématiques avaient été identifiées pour des 

actions auprès de nos entreprises adhérentes : CMR, RPS, TMS, Sécurité, Populations précaires.  

Certaines fiches relevaient davantage de méthodes de travail et de moyens internes au service à 

réfléchir et structurer.  

Le bilan des différentes fiches-actions, et donc des différents projets de travail du service, est le 

suivant (Cf. annexe 3) :  

Actions terminées 

o FA n° 2 : Evaluation du risque chimique en maintenance de véhicules 

o FA n°6 : Prévention TMS dans les entreprises de propreté   

o FA n°10 : Méthodologie d’élaboration de protocoles médico-professionnels 

Actions toujours en cours  

o FA n° 1 : Action sur les intérimaires (population précaire) 

o FA n°5 : Sensibilisation employeurs TPE-PME : intégration des RPS dans le DUER  

o FA n°8 : Accueil nouveaux adhérents  

o FA n°12 : Actions collectives RDV Santé Travail 

Actions interrompues / inabouties   

o FA n° 3 : Campagne « Cancers professionnels » 

o FA n°4 : Suivi MP exposition poussières de bois 

o FA n°7 : Protocole de surveillance et prévention risque routier  

o FA n°9 : Les indicateurs diagnostic  

o FA n°11 : Accompagnement et formation d’intervenants pour la réalisation de métrologie au 

sein des entreprises de plus de 200 salariés  

o FA n° 14 : Prévention TMS Restauration collective  

Les actions inabouties l’ont été du fait d’un manque de partenariat ou de méthode.  
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2.2. La communication  

Le site internet 

Depuis le dernier projet de service Alpes santé Travail a étoffé sa communication externe en 

développant son site internet (Cf. annexe 4). Ce site s’adresse notamment aux employeurs, salariés 

et professionnels de santé, et il comporte :  

o un espace adhérent  

o un portail intérimaires   

o une plateforme e-learning   

La plateforme e-learning a pour but d’informer les entreprises et les salariés et de les aider dans le 

repérage des risques professionnels au travers de modules interactifs et pédagogiques 

Les plaquettes d’information 

Nous avons également conçu des plaquettes d’informations, mises à disposition des employeurs et 

des salariés. Plusieurs thèmes sont traités : rappels réglementaires sur la santé au travail, 

informations sur les risques professionnels et moyens de prévention, informations sociales 

(invalidité, inaptitude,...). 

Le G-l’info 

Pour enrichir sa communication interne, Alpes Santé Travail a mis en place un journal interne ‘G 

l’info’  selon une parution bimestrielle. Un site EXTRANET existe également. C’est à la fois une 

bibliothèque et un outil actif dynamique, enrichi par les travaux de groupes de travail. Chaque 

membre de l’équipe pluridisciplinaire peut y trouver des protocoles  cliniques et techniques et des 

outils de sensibilisation à destination des entreprises.  

2.3. Les « Rendez-vous Santé Travail »   

Dans le cadre de la prévention primaire, des temps collectifs d’information et d’échanges sous forme 

de RDV santé travail sont organisés à destination des entreprises adhérentes : six à huit sessions/an 

proposant des thèmes comme l’aide au DUER, le salarié compétent en santé et sécurité, le risque 

routier, les TMS, les RPS, les addictions,... Ces RDV santé travail sont construits et animés par les 

membres de l’équipe pluridisciplinaire.  

2.4. Le maintien dans l’emploi   

Dans le cadre de la mission de maintien dans l’emploi des services de santé au travail et afin de 

compléter l’action des médecins du travail, une cellule de prévention de la désinsertion socio-

professionnelle s’est structurée début 2018. Animée par un psychologue du travail et composée d’un 

groupe pluridisciplinaire, cette cellule s’est fixé comme objectif d’impulser des actions de prévention 

primaire auprès de collectifs de travail et d’être une ressource pour l’ensemble des équipes du 

service sur la thématique.  

En complément, des consultations individuelles de psychologie du travail à visée de prévention de la 

désinsertion socio-professionnelle peuvent être proposées par les médecins du travail aux salariés 

pour lesquels les problématiques de santé altèrent leurs capacités à faire face aux exigences de leur 
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poste de travail. Il s’agit alors d’engager une réflexion sur les parcours de reconversion 

professionnelle raisonnablement envisageables. 

L’équipe pluridisciplinaire s’est enrichie de la présence d’une assistante sociale par le biais d’une 

prestation externe : elle apporte un appui technique aux médecins du travail dans les situations 

complexes (dispositifs de prévoyance, conditions de départ à la retraite, mutuelles, conventions 

collectives, maladies professionnelles et invalidité) 

Par ailleurs, à titre expérimental, un dispositif de consultations de souffrance au travail a été initié 

par un psychologue d’Alpes Santé Travail sur une durée de 18 mois : il s’agit d’une intervention à 

destination des salariés sous forme de trois rendez-vous maximum pour les aider à explorer la 

question du travail et du rapport subjectif au travail. Ces consultations peuvent alors permettre 

d’enrayer un processus de désadaptation au poste de travail lorsque des marges de manœuvre 

subsistent.  

2.5. Le contact nouvel adhérent   

Cette démarche consiste à rencontrer les nouveaux adhérents pour un premier contact permettant : 

o d’expliquer le fonctionnement du service de santé au travail, 

o de détailler les missions et les actions vers les entreprises, 

o de présenter les différents acteurs de prévention et les domaines de compétences de 

chacun, 

o de préciser le suivi individuel des salariés en lien avec la nouvelle réforme. 

Un repérage général des risques est réalisé afin de renforcer la prévention primaire. 

In Fine, les différentes actions sus nommées ont pour vocation de se pérenniser dans le présent 

projet de service.   

 

3. Contexte  

Le projet de service est écrit dans une période d’incertitude : commandé par le gouvernement en 

janvier 2018, le rapport sur la santé au travail de Charlotte Lecocq, députée du Nord, a été rendu 

public le 28 août dernier, et propose des changements majeurs par rapport au fonctionnement 

actuel des services de santé au travail.  

Des évolutions notables avaient déjà eu lieu en 2017, dans la suite de la loi du 8 août 2016 et de son 

décret d’application du 27 décembre 2016, avec notamment l’apparition de nouveaux termes tels 

que VIP et EMA et la modification de la périodicité des visites.  

A ce sujet d’ailleurs, la volonté des médecins d’Alpes Santé Travail avait alors été de proposer une 

périodicité maximale à trois ans, contre les cinq ans réglementaires.  

En parallèle de ces évolutions, le troisième Plan Santé Travail a été décliné en Plan Régional Santé 

Travail, identifiant des priorités d’action que nous avons intégrées à notre réflexion globale.  
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Et puis, voyant que les visites devenaient pour partie plus complexes, Alpes Santé Travail a permis 

une organisation plus souple, avec des rendez-vous toutes les 30 minutes plutôt que 20, pour les 

professionnels qui le souhaitent.  

 

 

 

4. De la visite médicale  au  suivi santé travail  

La surveillance des salariés a évolué au cours du temps, elle est passée de la visite médicale annuelle 

à un suivi individuel santé travail. 

Dès 1994, Alpes Santé Travail a été précurseur dans cette évolution, des collaborateurs non 

médecins - métrologue, documentaliste - ont intégré le service. En 2009, avant même que la 

règlementation n’autorise les infirmiers à suivre les intérimaires, une infirmière est recrutée sur un 

projet novateur pour cette population de salariés. 

Progressivement des intervenants métrologues, ergonomes, psychologues, assistantes techniques, 

préventeurs sont intégrés et  formés pour constituer un pôle technique à côté du pôle clinique.  

Le temps médical ne cessant de diminuer, il est progressivement complété par du temps infirmier. 

Les infirmiers assurent une partie de l’activité clinique, principalement les visites embauches et 

périodiques des salariés y compris les intérimaires. L’activité clinique des médecins se recentre sur 

les visites des salariés en suivi individuel renforcé, les visites de pré-reprise, de reprise ou à la 

demande.  

Cette situation ne permet plus de raisonner en effectif de salariés par ETP médecin. Notre 

fonctionnement s’articule aujourd’hui autour des équipes pluridisciplinaires. Elles seules sont 

capables de mener de front le suivi individuel de l’état de santé des salariés, l’identification des 

besoins des adhérents, l’accompagnement des entreprises dans la mise en place d’actions de 

prévention primaire, secondaires et tertiaires. 

Notre mission,  éviter toute altération de la santé des travailleurs du fait de leur travail, passe par 

une meilleure connaissance des besoins des entreprises adhérentes. Les médecins expriment la 

nécessité de collaborer davantage avec des préventeurs, pour permettre un repérage des risques en 

vue d’établir la fiche d’entreprise.  
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LA DÉMARCHE  
 

1. Projet et perspectives 

Alpes Santé Travail a fait le choix de considérer les équipes pluridisciplinaires en deux sous-

ensembles : l’équipe médicale, et une équipe élargie permettant les actions en milieu de travail. Une 

dernière strate représente les ressources ponctuellement associées au travail de l’équipe 

pluridisciplinaire, telles que les IPRP experts (ergonomes, psychologues, métrologue), mais aussi les 

autres supports : la cellule PDP du service de santé, le service documentation, ou encore le service 

social.  

Aux vues des éléments de contexte évoqués précédemment, notamment, l’évolution des ressources 

médicales dans le service et l’arrivée de nouveaux acteurs de la prévention, nous avons choisi de 

placer au centre de notre réflexion un effectif de 10 000 salariés. Ainsi, il sera plus aisé de comparer 

et de juger des spécificités de chaque équipe et les besoins en ressources. 

 

Figure 14 : Modèle de suivi des salariés 

Aujourd’hui, les cinq équipes pluridisciplinaires d’Alpes Santé Travail collent toutes à ce schéma, elles 

sont néanmoins différentes dans leur composition et leurs « ratios » de professionnels. En moyenne, 

nous avons 2,74 ETP médecins du travail et 1,63 ETP infirmiers pour 10 000 salariés (Cf. annexe 5).  
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En outre, si l’on part de la situation actuelle, le projet de service a vocation à nous mener jusqu’en 

2023, date à laquelle plusieurs médecins seront partis en retraite. De plus, actuellement, quatre 

médecins sont en cumul emploi retraite. 

 

Figure 15 : Echelle des âges des médecins d'Alpes Santé Travail 

 

Nous savons dès à présent qu’il est nécessaire de continuer à recruter des médecins, si possible,  et 

des  infirmiers pour assurer le suivi clinique des salariés.  

Aussi, dans un premier temps, nous allons chercher à tendre vers 1 ETP médecin pour 1 ETP 

infirmier, puis ces ratios évolueront, les infirmiers devenant plus nombreux que les médecins.  

 

Nous savons également qu’il sera nécessaire de recruter des préventeurs généralistes ou spécialistes 

pour continuer à améliorer nos actions sur le terrain et continuer d’évoluer vers de la prévention 

primaire.  
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2. Axes prioritaires du Projet de Service 

Nos axes de travail prioritaires émanent de nos missions telles qu’elles sont précisées dans le code du 

travail. Si certaines missions n’ont pas changé au cours du temps, comme la préservation et la 

surveillance de la santé des salariés, d’autres ont été précisées et nécessitent un travail spécifique : 

1. Développer la culture de prévention dans les entreprises en systématisant les actions de 

prévention primaire : développer les  actions pour les nouveaux adhérents. Jusqu’à présent, 

les AMT étaient déclenchées par ce que les médecins entendaient lors des visites médicales, 

alors que nous devons évoluer vers une connaissance du terrain qui permettra d’adapter le 

suivi.  

2. Développer des actions qui prennent en compte les spécificités des salariés intérimaires, 

saisonniers, intermittents, apprentis,…  

3. Favoriser la prévention de la désinsertion professionnelle 

4. Mettre en place la traçabilité des expositions pour organiser le suivi,  

5. Dans le cadre de notre mission en santé publique, participer à des études épidémiologiques, 

type Evrest, et ce grâce à notre logiciel métier Préventiel.  

  

- Ainsi, dans le cadre de ces axes de travail, de nos missions, et en vue de développer l’offre de 

services au bénéfice de nos adhérents, nous avons développé les dix fiches actions suivantes 

(Cf. annexe 6) : Fiche Action N° 1 « Déployer une démarche de prévention des TMS et TPS en 

EHPAD  »  

- Fiche Action N° 2 « Conseils de conception des espaces de travail » 

- Fiche Action N° 3 « Le risque chimique » 

o 3.1 « EPI soudeurs intérimaires» 

o 3.2 « Risque chimique dans les garages » 

o 3.3 « De l’évaluation à la maîtrise des risques chimiques » 

- Fiche Action N°4 « Favoriser la prévention primaire  » 

- Fiche Action N°5 « Les risques psychosociaux » 

o 5.1 « Dispositif interentreprises de co-développement pour les managers  » 

o 5.2 « Dispositif de consultations de souffrance au travail » 

- Fiche Action N° 6 « Risque routier / Développer APPTIV sur notre secteur » 

- Fiche Action N° 7 « Développer et optimiser les actions de Prévention de la Désinsertion 

socio Professionnelle au niveau individuel et collectif » 

- Fiche Action N° 8 « Traçabilité et veille sanitaire » 

- Fiche Action N° 9 « Promotion de la prévention » 
- Fiche action N° 10 « Harmonisation et développement des pratiques des équipes 

médicales et équipes pluridisciplinaires » 
 

Ces actions s’inscrivent dans une approche risques (cf. diagnostic) avec un engagement fort : 

mesurer l’efficacité de l’action. Pour cela, il convient de décrire avec précision pour chaque fiche 

action : les populations concernées, le périmètre ainsi que  les indicateurs.  

En effet, si les indicateurs avaient fait l’objet, dans le précédent projet, d’un repérage précis, ils n’ont 

pas été mobilisés de façon aussi pertinente dans les actions. De plus, d’un point de vue technique, le 
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changement de logiciel métier au profit de Préventiel devrait améliorer la possibilité de suivi des 

indicateurs et donc favoriser l’évaluation des actions menées.   
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CONCLUSION 
 

Ce projet de service s’inscrit dans le cadre de la réforme en place depuis le 1er janvier 2017, ainsi que 

dans le PST et le PRST 2016-2020.  

La politique nationale de prévention est appelée à évoluer dans les mois à venir, avec une nouvelle 

réglementation et probablement d’importants changements organisationnels. Ce projet de service 

devra s’adapter à ces nouveaux cadres. Il devra également intégrer le prochain PST, notamment en 

développant de nouvelles fiches actions. 

Quelles que soient les évolutions réglementaires, notre mission de base, préserver la santé des 

salariés, ne changera pas, ce qui préservera le socle de base de notre travail. 
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ANNEXES 
 

Annexe 1 : Secteur d’intervention d’Alpes Santé Travail 
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Annexe 2 : Répartition des adhérents et de leurs salariés selon la taille des entreprises 
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Annexe 3 : Bilan des fiches actions du projet de service 2013-2018 

N° FA Intitulé Actualité 

FA n°1 Intérim 
toujours en cours, déployée dans toutes nos 

actions 

FA n°2 
évaluation du risque chimique en 

maintenance de véhicules  

action finie, poursuivie dans le nouveau projet de 

service par une campagne de mesurage pour tous 

les salariés concernés. 

FA n°3 
Campagne « Cancers 

professionnels » 

Action interrompue du fait du changement de 

médecin référent 

FA n°4 
Suivi MP exposition poussières de 

bois 

Action interrompue par manque de partenariat et 

de déploiement du CPOM. 

FA n°5 

Sensibilisation employeurs TPE-

PME : Intégration des RPS dans le 

DUER  

4 RDV Santé Travail organisés depuis 2015, 46 

adhérents participants 

FA n°6 
Prévention TMS dans les entreprises 

de propreté  

Action terminée. Difficultés de déploiement car 

plusieurs adhérents concernés, lieux de travail 

dispersés, manque de partenariat. 

FA n°7 
Protocole de surveillance et 

prévention risque routier  

Action interrompue.  

Difficulté d’harmonisation de nos pratiques. 

FA n°8 Accueil nouveaux adhérents  

Amélioration de la prise en charge dès l’adhésion, 

mise en place d’un primo contact par l’assistante. 

Difficultés d’évaluation de l’action par manque 

d’indicateurs. 

FA n°9 Les indicateurs diagnostic  

Action inaboutie par manque de méthode : un 

indicateur ne peut pas « vivre seul », il constitue 

le suivi d’une action. Des indicateurs seront 

identifiés pour chaque action. 

FA n°10 
Méthodologie d’élaboration de 

protocoles médico-professionnels  

Action finalisée ayant aboutie à la rédaction de 

plusieurs protocoles, dans le but d’harmoniser 

nos pratiques et de donner des cadres de suivi 

aux infirmières. 

FA n°11 

Accompagnement et formation 

d’intervenants pour la réalisation de 

métrologie au sein des entreprises 

de plus de 200 salariés  

Action arrêtée suite à différentes problématiques 

techniques.  
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N° FA Intitulé Actualité 

FA n°12 Actions collectives RDV Santé Travail 

Action qui fonctionne bien depuis 2014.  

Proposition de modifier certains intitulés pour 

attirer plus d’adhérents, et certains contenus 

pour approfondir les sujets complexes. 

Action à développer car l’information déclenche 

des actions de prévention primaire. 

FA n°13 Gestion des compétences  

1er volet : accompagnement du nouveau 

salarié embauché, fonctionne très bien.  

2nd volet : la GPEC, travailler sur la 

cohérence entre le projet de service et le 

plan de formation.  

à poursuivre 

FA n°14 
Prévention TMS Restauration 

collective  

Avancée laborieuse par manque de 

partenariat et difficultés de faire 

coïncider les calendriers des différents 

services concernés. 

 

 

Extrait du bilan de la FA 14, qui synthétise les problématiques rencontrées en prévention primaire : 

Cette action visait à travailler la question du maintien dans l’emploi et de la prévention de la 

désinsertion professionnelle, tout en interrogeant la prévention du risque de TMS dans les 

entreprises de la restauration collective. Autant de sujets entrant dans le cadre du PRST3. Pour 

autant, les freins rencontrés ont été plus importants que les leviers d’actions.  

Après une démarche auprès des entreprises de nettoyage qui avait peu décollé (2012), cette action 

est un nouvel échec. Nous devons en tirer les leçons pour ne pas réitérer et réinvestir du temps dans 

un travail que l’on veut collectif et qui reste à l’échelle d’Alpes Santé Travail.  

Il est indispensable de pouvoir :  

Č collaborer avec la CARSAT, et approcher les syndicats professionnels 

Č élargir notre champ d’action : Alpes Santé Travail, seul, n’a que peu de chances de pouvoir 

mener une action à terme. Solliciter les autres SIST et Présanse Rhône-Alpes 

Č se poser la question du porteur de projet : est-ce au(x) médecin(s) du travail d’initier ces 

démarches, ou doit-on laisser la prévention aux préventeurs du service ? à l’université (? à 

d’autres, plus légitimes (CARSAT ou DIRECCTE) ?  
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Annexe 4 : Le site internet d’Alpes Santé Travail 
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Annexe 5 : Tableau d’équivalence ETP pour 10 000 salariés suivis (Avril 2019) 
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Annexe 6 : Les fiches actions du projet de service 2019-2023 

- Fiche Action N° 1 « Déployer une démarche de prévention des TMS et TPS en EHPAD  »  

- Fiche Action N° 2 « Conseils de conception des espaces de travail » 

- Fiche Action N° 3 « Le risque chimique » 

o 3.1 « EPI soudeurs intérimaires» 

o 3.2 « Risque chimique dans les garages » 

o 3.3 « De l’évaluation à la maîtrise des risques chimiques » 

- Fiche Action N°4 « Favoriser la prévention primaire  » 

- Fiche Action N°5 « Les risques psychosociaux » 

o 5.1 « Dispositif interentreprises de co-développement pour les managers  » 

o 5.2 « Dispositif de consultations de souffrance au travail » 

- Fiche Action N° 6 « Risque routier / Développer APPTIV sur notre secteur » 

- Fiche Action N° 7 « Développer et optimiser les actions de Prévention de la Désinsertion 

socio Professionnelle au niveau individuel et collectif » 

- Fiche Action N° 8 « Traçabilité et veille sanitaire » 

- Fiche Action N° 9 « Promotion de la prévention » 
- Fiche action N° 10 « Harmonisation et développement des pratiques des équipes 

médicales et équipes pluridisciplinaires » 
 


